
La progression des effectifs étudiants participe à la tension 
actuelle du marché immobilier brestois et se traduit par des 
difficultés plus grandes pour les étudiant·e·s à trouver un 
logement. Les projections de population tendent à montrer 
que cette progression devrait se poursuivre au moins jusqu’en 
2026-2027. Dans ce contexte d’offre insuffisante pour répondre 
aux besoins des nombreux·ses candidat·e·s, la concurrence est 
forte entre les étudiant·e·s lors de leur recherche d’un logement. 
Les conditions s’avèrent ainsi plus difficiles pour les étudiant·e·s 
les plus précaires et pour ceux·celles qui arrivent tardivement 
à Brest, quand la majorité des logements ont trouvé preneurs. 
C'est le cas notamment des étudiant·e·s internationaux·ales 
qui arrivent majoritairement en septembre. 
Les mises en services de résidences étudiantes en 2020 et 
2021 ont permis d’atténuer la tension. Les nouveaux projets à 
venir (et la remise en service d’une des 3 résidences du Crous, 
actuellement en travaux) devraient permettre de l’atténuer 
encore davantage. En complément de cette offre nouvelle, 
pour partie déjà programmée, la métropole et ses partenaires 
multiplient les initiatives pour proposer une solution pérenne à 
tous les étudiant·e·s, avec une attention particulière pour les plus 
vulnérables et les situations d’urgence : colocation, chambres 
chez l’habitant, habitat intergénérationnel, accompagnement 
des nouveaux arrivants pour trouver un logement…
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30 000
étudiant·e·s

8 000
étudiant·e·s
boursier·ère·s

Un total de 3 500 places en résidences

dont 1 400 places en résidences
universitaires Crous

500
nouvelles places d’ici 2023

3 nouvelles résidences étudiantes
en 2020 et 2021, soit

500 places supplémentaires

+ 1 600
étudiant·e·s en 2 ans
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LES CONDITIONS D'ACCÈS
AU LOGEMENT POUR
LES ÉTUDIANT·E·S

HABITAT I BREST MÉTROPOLE



Se loger à Brest s’avère désormais 
plus compliqué 
Moins de logements disponibles et des loyers en hausse 
Le marché immobilier brestois connaît, 
depuis 2 ou 3 ans, une tension qui 
s’exerce notamment sur le petit logement 
locatif. Elle se traduit pour les étudiant·e·s 
par des difficultés plus grandes à se 
loger. Ces préoccupations se sont 
particulièrement manifestées au moment 
des rentrées universitaires 2020 et 2021, 
avec parfois la nécessité de chercher des 
solutions d’urgence. Pour la rentrée  2021, 
la plupart des agences immobilières 
brestoises n’avaient plus de logements 
à louer à compter du 15 juillet. Les 
professionnels expliquent cette tension à 
la fois par une progression de la demande 
et une rotation plus faible : conscients 
de la difficulté à trouver un logement, les 
étudiant·e·s conservent leur appartement 
d’une année sur l’autre plutôt que de 

le libérer en juillet et août. Les agences 
immobilières ont ainsi vu leur portefeuille 
de logements disponibles à la location 
fortement diminuer. Dans le parc privé, 
les étudiant·e·s sont par ailleurs en 
concurrence avec les jeunes actif·ve·s qui 
cherchent comme eux des T1 et des T2. 

Autre conséquence de cette tension, 
une hausse des loyers. Selon l’enquête 
réalisée annuellement dans la métropole 
par l’Adeupa, les loyers pratiqués pour 
les studios/T1, suite à un changement 
de locataire (loyer de marché), ont 
progressé de 10 % depuis 2017, soit 
une augmentation annuelle moyenne 
de 2,5 %. En 2021, un studio/T1 se loue, 
à la relocation, en moyenne 334 € (hors 
charges), un T2 : 416 €. Même si les 

loyers brestois restent encore abordables, 
comparativement aux autres villes 
étudiantes françaises, cette progression 
appelle une certaine vigilance. Le montant 
du loyer figure en effet parmi les critères 
de choix du lieu de formation et constitue 
de ce fait un facteur potentiel d’attractivité 
du pôle universitaire brestois.

Les professionnels 
expliquent la tension, 

à la fois, par une 
progression de la 
demande et une 

rotation plus faible.
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Brest
334 €

Lorient
330 €

Rennes
393 €

Nantes
395 €

Toulouse
423 €

Bordeaux
447 €

Tours
346 €

Clermont-Ferrand
339 €

Lille
431 €

Saint-Étienne
299 €

Lyon
480 €

Grenoble
405 €

Nice
495 €Montpellier

451 €

Nîmes
351 €

Aix-Marseille
473 €

Paris
691 €

Besançon
349 €

Nancy
366 € Strasbourg

387 €

Loyer 2021
Loyer 2020
Loyer 2019

Source : Réseau des OLL
Réf. 443_2_20211119_DG_TD_Loyer mensuel de relocation
Fonds de carte : GEOFLA® - ©IGN -Paris 

Loyer mensuel de relocation en euros (hors charges) des T1  



Des étudiant·e·s plus 
nombreux·ses
La tension du marché s’exprime dans 
un contexte de progression globale 
des ménages dans la métropole 
(800 ménages supplémentaires en 
moyenne par an entre 2013 et 2018), 
une dynamique au sein de laquelle 
les étudiant·e·s occupent une place 
significative, en particulier dans le jeu 
des migrations résidentielles. Le solde 
migratoire positif de la métropole est 
en effet quasi-exclusivement porté par 
les étudiant·e·s, plus nombreux·ses à 
arriver qu’à quitter le territoire. 

Comme au niveau national, Brest 
métropole enregistre une croissance 
continue des effectifs étudiants. Avec 
une progression de 750 étudiant·e·s  
en moyenne par an sur les 5 dernières 
années, les effectifs ont atteint 29 991 
unités à la rentrée 2020. 

Plusieurs phénomènes concourent 
à cette progression. Une partie de la 
hausse s’explique par la  dynamique 
démographique du Finistère et de la 
Bretagne, principaux territoires d’origine 
des étudiant·e·s, avec l’arrivée dans les 
formations post-bac de la génération 
plus nombreuse des enfants nés en 
2000 et les années suivantes. 

L’arrivée plus importante d’étudiant·e·s 
en provenance des départements 
hors Finistère renforce aussi la 
dynamique observée. En 2020, 41 % 

des néobacheliers inscrits à l’UBO ont 
obtenu leur baccalauréat en dehors 
du Finistère contre 27 % en 2013. 
L’internationalisation de l’enseignement 
supérieur se poursuit également (+250 
étudiant·e·s internationaux·ales en un 
an). Ils représentent aujourd’hui 10,2 % 
des effectifs totaux de l’enseignement 
supérieur. Cet élargissement de l’aire 
de recrutement des établissements 
d’enseignement supérieur impacte les 
besoins en logements : venant de plus 
loin, les étudiant·e·s cherchent à se loger 
à proximité de leur lieu de formation.   

Le taux de réussite au baccalauréat, 
supérieur en 2020 et 2021, en lien avec 
les nouvelles modalités d’organisation 
des épreuves du fait de la crise sanitaire, 
contribue également à cette hausse des 
effectifs, tout comme la poursuite plus 
importante en études supérieures, le 
développement de la formation tout au 
long de la vie…

D'après l’évolution du nombre de 
naissances ces dernières années, 
on peut s’attendre à une progression 
continue des effectifs jusqu’en 2026, 
avant une probable stabilisation jusqu’en 
2030-2031. Le repli démographique  de 
la population étudiante interviendrait 
par la suite. D’autres facteurs peuvent 
néanmoins influencer la courbe des 
effectifs étudiants du pôle brestois : taux 
de poursuite des études, attractivité 
extra-départementale des formations, 
développement et diversification des 
formations, etc. 

Crédit photo : Adeupa
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Pour en savoir
Chiffres clés 2020-2021 de 
l’enseignement supérieur et de la 
recherche dans le Pays de Brest  : 
Observatoire de l'enseignement 
supérieur n°12 - Tableau de bord

+

Source : OESR du Pays de Brest

Évolution des effectifs étudiants dans Brest métropole
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Un contexte qui fragilise les plus vulnérables
Dans ce marché tendu, les conditions 
d’accès au logement des étudiant·e·s 
économiquement les plus fragiles se 
posent avec davantage d’acuité. À la 
rentrée 2020, la métropole comptait 
8  089 étudiant·e·s boursiers·ères, soit 
27 % des effectifs étudiants. 

La crise sanitaire a accentué la précarité 
de certain·e·s étudiant·e·s, en provoquant 
notamment l’arrêt de nombreux jobs 
étudiants. Pendant le confinement du 
printemps 2020, un tiers des étudiant·e·s 
a déclaré avoir rencontré des difficultés 
financières et, parmi eux, un·e étudiant·e 
sur deux les considère plus importantes 
qu’habituellement, selon une étude de 
l’observatoire de la vie étudiante (OVE) 
publiée en septembre 2020. Ce sont 
principalement les dépenses d’ordre 
alimentaire qui ont posé problème. À 
Brest, ils ont ainsi été plus nombreux à 
solliciter les Restos du Cœur ou l’épicerie 
solidaire l’Agoraé.

Les difficultés de logement touchent 
particulièrement les étudiant·e·s 
internationaux·ales qui viennent en 
France hors contrat. Ils sont nombreux 
à arriver en septembre (lié à l’obtention 
début septembre de leurs visas) et 
parfois plus tardivement (notamment 
en 2021 du fait des contraintes liées à 
la crise sanitaire), c’est-à-dire quand 
la plupart des logements sont d’ores et 
déjà loués. Beaucoup sont contraints 
de prendre ce qu’ils trouvent et certains 
sont momentanément sans solution 
de logement. Ils font appel, dans ce 
cas, aux services du Crous ou de 
leur établissement, aux associations 
étudiantes, mais aussi à la solidarité 
étudiante (colocations temporaires 
chez des amis) ou communautaire. Des 
étudiant·e·s internationaux·ales auraient 
renoncé à leurs études en France faute 
de logement au moment de leur demande 
de titre de séjour. 

Dans ce contexte, les résidences Clous 
font face à une forte demande sans 
avoir la capacité de répondre à toutes 
les sollicitations. Le Clous gère à Brest 
un parc de 1 424 places réparties dans 
trois résidences localisées sur le campus 
universitaire du Bouguen, soit 18 places 
pour 100 étudiant·e·s boursier·ère·s. À la 
rentrée 2020, on comptait 2 demandes 
pour 1 logement disponible, un ratio 
dans la moyenne académique. Certains 

logements du Crous sont réservés aux 
étudiant·e·s internationaux·ales dans le 
cadre de conventions avec l’UBO et avec 
certaines écoles comme, par exemple, 
I’Isen. Là encore, l’offre est limitée au 
regard des besoins. 

La garantie Visale est une caution 
proposée par Action Logement. Elle 
dispense le locataire de solliciter ses 
proches pour se porter garant pour 
louer un logement. C'est un service 
gratuit, pour le locataire et pour le 
propriétaire. En cas d'impayés de 
loyers, de charges ou de dégradations 
locatives, Action Logement rembourse 
le propriétaire. Le locataire doit ensuite 
rembourser Action Logement de toutes 
les sommes versées pour son compte 
au propriétaire.
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Il y a beaucoup de candidat·e·s et 
peu de logements. Les étudiant·e·s 
sont contraints de réaliser de 
nombreuses visites avant de trouver 
un appartement : « Quand j’arrivais 
pour visiter, le propriétaire terminait 
déjà une visite avec un autre étudiant 
et 2 ou 3 autres attendaient derrière 
moi ».
La tension était peu perceptible il y 
a encore 4 ans. 
Cette situation conduit à une sélection 
des candidat·e·s. Les propriétaires et 
les agences immobilières privilégient 
celles et ceux qui sont en mesure de 
présenter le maximum de garanties. 
Cette sélection se fait au détriment 
des étudiant·e·s économiquement 
les plus fragiles, parmi eux les 
étudiant·e·s internationaux·ales.. 
Les propriétaires et les agences 
sont nombreux à ne pas connaître 
la garantie Visale (cf. encart) et 
donc à la refuser. Or, elle constitue 
le seul moyen de garantie pour 
de nombreux étudiant·e·s, en 
particulier pour les étudiant·e·s 
internationaux·ales (revenus 
d’éventuels cautionnaires non 
saisissables sur le territoire français). 
Le dispositif est pourtant simple à 
mettre en œuvre et efficace, parfois 
plus solide que le cautionnement 
parental. « Les propriétaires et les 
agences immobilières ne veulent pas 
s’embêter. Puisqu’il y a beaucoup de 
demandes, ils choisissent la facilité ». 
Il est parfois difficile pour les 
étudiant·e·s internationaux·ales 
de franchir le stade de l’appel 
téléphonique : « Leur accent les 
trahit  ». Pour cela, certains font 
appel à des étudiant·e·s français 
pour engager les démarches à leur 
place.
La qualité des logements fait souvent 
défaut. « Avant de trouver mon 
logement, j’ai visité au moins 10 
appartements, 7 d’entre eux étaient 
insalubres : fenêtres cassées et murs 
moisis… ». Ce constat est d’autant 
plus fréquent que la recherche de 
logement est tardive (août, début 
septembre).

Atelier « étudiants » du 1er juin 2021
(cf. encart méthodologique p.11)

Le logement est une composante 
majeure de la vie universitaire 
et un facteur clé de la réussite 
des étudiant·e·s, que ce soit par 
sa localisation (proximité du lieu 
d’études, des équipements et des 
services…) ou par sa qualité.
La rentrée 2021 a été à nouveau 
difficile mais il y a eu moins 
d’étudiant·e·s en souffrance par 
rapport à la rentrée précédente 
(pour ceux qui viennent au Clous). 
À la rentrée 2020, une solution 
avait dû être trouvée dans l’urgence 
pour environ 200 étudiant·e·s. Il est 
difficile d’estimer le besoin pour la 
prochaine rentrée.  
Une partie de l’offre locative 
brestoise est énergivore, ce qui 
induit des factures de chauffage 
élevées pour les occupants. La 
nouvelle réglementation concernant 
les diagnostics de performance 
énergétique (DPE) devrait accélérer 
les travaux de mise aux normes 
énergétiques (méthode unique de 
calcul, opposabilité, fixation d’un 
seuil maximal de consommation 
énergétique à compter de 2023 
excluant, de fait, du marché les 
logements les plus énergivores). 

 Atelier « acteurs du logement 
étudiant » du 24 juin 2021

(cf. encart méthodologique p.11)

L'avis des
professionnel·le·s

L'avis des étudiant·e·s



Le logement des 30 000 étudiant·e·s 
brestois·e·s en quelques chiffres  

334

32 % des étudiant·e·s vivent
au domicile parental

334 € le loyer moyen (hors charges)
d’un studio/T1 à Brest en 2021,

dans le parc locatif diffus
En résidences universitaires Crous,

72 % de chambres, louées en moyenne 240 €
(toutes charges comprises)

3 500 places en structures dédiées
- 1 424 places en résidences Crous, réservées principalement aux
 étudiant·e·s boursier·ère·s
- 529 places dans 5 résidences à caractère social
- 593 places dans 2 résidences écoles pour les étudiant·e·s de l’Ensta
 Bretagne et de l’IMT Atlantique
- 563 places dans 4 résidences privées
- Environ 400 lits ouverts aux étudiant·e·s en résidences Habitat Jeunes
 et en internat (alternants, BTS, prépas)

Lorsqu’ils vivent dans un logement autonome,
28 % des étudiant·e·s vivent

dans un logement loué meubléu

u

uu

Le logement des 30 000 étudiant·e·s brestois·e·s en quelques chiffres
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Des solutions pour faciliter l’accès au 
logement 
De nouvelles résidences étudiantes 
Face à la restriction de l’offre, les 
projets de résidences étudiantes 
se développent. En 2020 et 2021, 
trois résidences ont été mises en 
service (Lémon, Néméa et Kley), ce 
qui a représenté environ 500 places 
supplémentaires. Selon les partenaires 
de l’observatoire, cette offre nouvelle 
a permis d’améliorer la situation, mais 
elle ne suffit pas encore totalement à 
répondre aux besoins. À court-moyen 
terme, ce sont environ 500 autres places 
qui seront proposées à la location à 
Brest (cf. carte). 

Une attention est portée par la 
métropole à la localisation de ces 
résidences − proche des sites d’études, 
sur les axes de transport en commun 
en site propre (TCSP), accessibles 
par rapport aux équipements et aux 

services, croisant les projets urbains 
majeurs de la métropole −, aux niveaux 
de loyers et à la qualité résidentielle 
proposés. Pour les prochaines années, 
la priorité est mise sur le développement 
d’une offre à caractère social de type 
Clous ou des logements PLS (financés 
en Prêt locatif social) ouvrant droit 
à l’aide personnalisée au logement 
(APL). Une résidence de ce type est 
actuellement en cours de réalisation 
sur le site de l’ancienne gendarmerie de 
l’Harteloire, pour une mise en location 
à la rentrée 2023. Ce projet, porté par 
l’organisme HLM Brest Métropole 
Habitat, comportera 115 logements 
(majoritairement des T1) auxquels des 
services seront associés (salle d’études 
et buanderie), pour un loyer moyen (hors 
charges et hors services) d’environ 
275 €/mois. Un projet comportant 

une centaine de places adaptées 
aux étudiant·e·s à bas revenus, sur le 
campus universitaire du Bouguen, est 
également inscrit dans le contrat de 
plan État-Région (CPER) 2021-2027. 

Focus sur les 3 résidences mises en service en 2020 et 2021

Pour les prochaines 
années, la priorité 

est mise sur le 
développement d’une 

offre à caractère social.

Ces nouvelles résidences offrent à leurs locataires des logements meublés et équipés, ainsi que de nombreux services qui facilitent la vie 
étudiante  : cafétéria, espace de co-working, salle TV, salle de sport, laverie, ménage, parking, gestionnaire sur place … Compte tenu des loyers 
pratiqués (523 € en moyenne pour un studio/T1), elles ne captent pas le même profil d’étudiant·e·s que les résidences à caractère social de type 
Crous, Arpej, bailleurs HLM (cf. graphique p.7). Les trois résidences affichaient 100 % de remplissage à la rentrée 2021. 

Résidence
Néméa
17 rue Auguste Kervern
à Brest

 

 154 logements
 > 154 places ; T1
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Résidence
Lémon
90 rue du Cap Horn
à Brest (Les Capucins)

 

 151 logements
 > 159 places ; studios ; T1, T2
 (seul ou en colocation)
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Résidence
Kley
16 rue Boileau
à Brest

 170 logements
 > 219 places ; T1, T2, T3, T6
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Kergoat Lanrédec

Résidence
St-Luc

Résidence
     Liberté

Les studios
du Questel

Résidence
Recouvrance

Résidence
de l'Ensta
Bretagne

Le Bouguen

Résidence
Carnot

Résidence
Lémon

Résidence
Kley

Résidence
Néméa

Résidence
R Campus

Résidence BMH

Résidence
Kampus
Horizon

Résidence
Kérélie

Résidence
Robespierre

Résidence
Ker Héol

Résidence
Ker Digémer

Résidence
Michelet

Résidence
Kérabécam

Résidence
Octroi

Centre-ville
9 249 étudiants

Le Bouguen
9 940 étudiants

Cité Scolaire Kérichen - Croix Rouge
1 832 étudiants
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Établissement d'enseignement
supérieur

Résidences étudiantes

" Résidence universitaire CROUS

"
Autre résidence conventionnée
(Arpej, Bailleur HLM)

" Résidence privée

" Résidence d'écoles

Résidence Habitat Jeunes

Résidence étudiante en projet

Nombre de places
1 000
500
100

Future ligne B du tramway
Future ligne C de BHNS

Ligne A tramway
Ligne C téléphérique

Source : Observatoires du logement des étudiants (OTLE)
et de l'Enseignement Sup. et de la Rech. - 2021
© OpenStreetMap (and) contributors, CC-BY-SA
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Brest Business School
Brest Open Campus
Campus des Métiers
Cefortech
Cesi
Cnam
Cours Galien
École de maistrance
Eesab
Enib
Ensta Bretagne
Epsilon
Escam
Idpces
Ifsi Chru
et autres écoles du Chru
Ifsi Croix Rouge
IMT Atlantique
Isfec de Bretagne
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Lycée Amiral Ronarch
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Lycée Estran Charles de Foucauld
Lycée Estran Fénelon
Lycée Javouhey
Lycée La Croix Rouge - La Salle
Lycée La Pérouse-Kérichen
Lycée Lesven
Lycée Naval
Lycée Sainte Anne
Lycée Vauban
Pôle de Formation des Industries

 Technologiques
Shom
UBO - Victor Segalen

 UBO - Technopôle Brest-Iroise
UBO - Le Gorgeu
UBO - Médecine
Isen Yncréa Ouest
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* loyer nu + forfait charges 35 € + forfait de 100 € pour les autres dépenses liées au 
logement (électricité/chauffage, Internet/TV/téléphone, assurance habitation) 

Source : Gestionnaires de résidences et observatoire local des loyers

Loyers moyens (charges locatives et de services comprises) par type 
d'offre dans Brest métropole en 2021
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Des solutions 
alternatives au logement 
« ordinaire  » : une 
chambre chez l’habitant 
Brest métropole a lancé, au début de 
l’été 2021, un dispositif d’accompa-
gnement visant à promouvoir l’accueil 
d’étudiant·e·s, notamment internatio-
naux, en chambres chez l’habitant   : 
« Louer une chambre à un étudiant ».
Pour des étudiant·e·s au budget limi-
té et parfois désireux de ne pas se re-
trouver seuls, cela peut être un moyen 
de répondre en partie au manque de 
logements et une solution satisfai-
sante pour se loger. Pour répondre aux 
questions des personnes intéressées, 
la métropole a missionné l’association 
départementale d’information sur le lo-
gement du Finistère (Adil 29). Le Clous, 
également partenaire de cette opéra-
tion, accompagne les étudiant·e·s dans 
leur recherche d’un logement. Depuis 
le démarrage de la campagne de com-
munication, 25 propositions ont été 
adressées au Clous. Cette offre supplé-
mentaire vient compléter les solutions 
proposées par une soixantaine de pro-
priétaires privés déjà en relation avec 
le Clous et référencés sur la plateforme 
Lokaviz. Et il est possible que l’opéra-
tion de communication ait incité des 
propriétaires à déposer des annonces 
directement sur des plateformes en 
ligne (Le Bon Coin…). 

Habitat 
intergénérationnel : une 
autre façon de se loger 
quand on est étudiant·e ? 
L’association Ailes, dans le cadre du 
dispositif Tiss’âges, promeut et met en 
œuvre de la cohabitation intergénéra-
tionnelle dans la métropole. Ce mode 
d'hébergement, basé sur l’entraide et 
la solidarité, permet à des jeunes entre 
seize et trente ans (étudiant·e·s, sala-
rié·e·s ou en formation professionnelle) 
de partager le logement d'un senior de 
soixante ans et plus, en échange de 
services (repas partagés, balades…) 
ou d’une contrepartie financière. Cette 
solution permet non seulement de di-
versifier l’offre d’habitat pour les jeunes 
(notamment en faveur des étudiant·e·s 
à bas revenus) mais aussi de prévenir 
l’isolement, de créer du lien social, de ré-
pondre à la baisse du pouvoir d’achat… 
La cohabitation intergénérationnelle so-
lidaire est encadrée depuis 2018 par la 
Loi Elan et elle est régie par un contrat. 
Ce dispositif, récemment mis en œuvre, 
n’a pas encore trouvé à se concrétiser 
sur le territoire.  Cette modalité d’héber-
gement offre toutefois des perspectives 
dans la mesure où le vieillissement de la 
population induit une sous-occupation 
de grandes maisons. 
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Parole d'étudiant
Benoît D., étudiant et colocataire dans la résidence Louise Le Roux
Colocation étudiante solidaire au sein d’une résidence pour personnes âgées

« J’habite depuis 4 ans dans la colocation étudiante située au sein de la résidence 
pour personnes âgées Louise Le Roux, dans le quartier de Recouvrance. Avec deux 
autres étudiants je partage un appartement de 100 m², l’ancien logement du direc-
teur, entièrement refait à neuf et très bien équipé et meublé dans lequel nous avons 
chacun notre chambre, en plus de la cuisine, du salon et de la salle à manger et aussi 
d’une terrasse. Je paie 228 €/mois y compris l’eau, l’électricité et le chauffage. En 
contrepartie, je participe à l’animation de la résidence. Je passe 3 heures par se-
maine auprès des personnes âgées, pour organiser ou participer à différentes activi-
tés. Cette semaine, je leur ai préparé un diaporama de photos des villes européennes 
dans lesquelles je suis allé cet été. Ce n’est pas contraignant car 3 heures c’est fa-
cile à caler dans mon planning de cours. Ce type de colocation s’inspire des Kaps*. 
J’aurais pu par ailleurs être tenté par une chambre chez une personne âgée mais ici 
j’apprécie tout particulièrement mon intimité. Cette expérience est bénéfique pour 
nous étudiants, car cela nous permet d’avoir un grand logement pour pas cher et bien 
situé, à proximité de l’arrêt de tram des Capucins, et bénéfique pour les personnes 
âgées de la résidence ».
* Kaps pour Kolocations à projets solidaires développées par l’Afev. En contrepartie d’un accès à une colocation à loyer 
modéré, l’étudiant investit quelques heures par semaine dans un projet contribuant à l’animation et à la création de lien 
social sur le territoire qui l’accueille.



Des colocations : l'exemple de CDC Habitat
CDC Habitat1, propriétaire d’environ 1  200 
logements à Brest, diversifie depuis 
quelques années l’occupation de ses 
logements, en accueillant notamment des 
étudiant·e·s. La diversification vers le public 
jeune s’est imposée comme une solution à 
la baisse de la demande familiale dans le 
quartier de Bellevue et à l’inoccupation 
croissante des logements, principalement 
des logements familiaux, mais aussi pour 
répondre à une forte demande estudiantine 
sur ce secteur. En 2021, 45 % de l’ensemble 
des attributions de logements sur ce 
quartier ont ainsi concerné des jeunes 
âgés de moins de 30 ans (25  % des moins 
de 20 ans). Le rôle joué par le bailleur dans 
l’accueil des étudiant·e·s brestois·e·s a été 

1. Filiale immobilière de la Caisse des dépôts et 
consignations (anciennement Groupe SNI). 

formalisé en juin 2021 par la signature d’une 
convention de partenariat avec le Clous. 
Elle cible une quarantaine de places. Dans 
ce cadre, le Clous oriente les étudiant·e·s 
vers cette offre de logements et priorise 
les candidatures, avec une attention 
particulière sur l’accueil des étudiant.e.s 
internationaux.ales. Il peut aussi être 
amené à intervenir en tant que médiateur 
en cas de problème locatif. Depuis la 
signature de la convention, 66 étudiant·e·s 
ont ainsi été relogé·e·s, majoritairement en 
colocation de 2 personnes dans des T3 et 
T4. Le loyer est en moyenne de 8,6 €/ m² 
(charges comprises), soit un loyer mensuel 
moyen de 536 € (avec charges) pour un 
T3. Chaque occupant peut bénéficier de 
l’allocation logement (AL).
Ce dispositif a vocation à perdurer. CDC 

Habitat est toutefois attentif au maintien 
des équilibres entre les différents publics 
accueillis. Depuis deux ans, le contexte 
qui avait conduit à la diversification de 
l’occupation a en effet fortement évolué. 
Le parc de CDC Habitat connait désormais 
une forte demande liée à la pression 
croissante sur le marché locatif local : « La 
problématique n’est plus l’occupation des 
logements mais la gestion des priorités 
entre les différents publics demandeurs 
pour maintenir un équilibre de peuplement 
du parc cohérent ». 

Des réflexions sont par ailleurs en cours 
entre le Clous et Brest Métropole Habitat 
afin de regarder les possibilités d'un accueil 
aménagé d’étudiant·e·s dans le parc social, 
lui aussi soumis à une forte demande.
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L’offre en colocation s’est récemment développée, en particulier sous la forme de locations de chambres dans des grands appartements 
meublés et équipés. Il y a 6-7 ans, la colocation « solidaire » séduisait davantage les bailleurs. C’est moins le cas aujourd’hui. L’offre en 
colocation n’est pas toujours très qualitative. Si la colocation est subie, cela ne fonctionne pas.
La demande est plus en plus orientée vers de la location de courte durée dans des logements équipés et meublés, du fait notamment 
de l’évolution du rythme universitaire (stages, semestres passés à l’étranger, année de césure…) et du développement de l’alternance. 
Le marché offre aujourd’hui peu d’alternatives pour des périodes courtes d’occupation. L’offre en logements meublés et équipés dans 
le parc locatif privé est encore insuffisante. 

 Atelier « acteurs du logement étudiant » du 24 juin 2021 (cf. encart méthodologique p.11)

L'avis des professionnel·le·s



Une offre existante qui 
s’adapte aux nouveaux 
besoins des étudiant·e·s
Plusieurs résidences dans la métropole 
ont engagé des travaux de modernisa-
tion et d’autres projets sont programmés 
dans les mois à venir. Ces investissements 
visent à intégrer les normes de confort ac-
tuelles et à répondre aux enjeux d’écono-
mie d’énergie.

Le Crous de Rennes-Bretagne a enga-
gé une réhabilitation de ses résidences 
universitaires, construites pour la plupart 
dans les années 1970. L’évolution de la 
demande étudiante s’oriente depuis plu-
sieurs années vers les studios plutôt que 
les chambres. Cet effet est accentué par 
la crise sanitaire et les suites du confine-
ment. En 2020, en Bretagne, les studios 
représentaient 71 % des demandes contre 
65  % un an auparavant. À Brest, le Crous 
conserve toutefois une offre de logements 
avec sanitaires communs et cuisines col-
lectives à tarif très social.

La modernisation de la résidence de Lanre-
dec s’est achevée en 2020. C’est le bâti-
ment du Bouguen, doté de 144 chambres, 
qui fait actuellement l’objet de travaux de 
restructuration. La livraison est prévue 
pour février 2022. Le coût des travaux pour 
l’ensemble des bâtiments brestois atteint 
13,5 M€.

À Plouzané, sur le site de l’IMT Atlantique, 
la maison des élèves (Maisel) propose 
520 logements dans 12 bâtiments. D’im-
portants travaux sont engagés ; les 261 
chambres simples vont être progressive-
ment transformées en studios sur la base 
du réaménagement de trois chambres en 
deux studios. Afin de maintenir la capa-
cité d’accueil, la construction d’un bâti-
ment neuf de 40 studios est engagée. Une 
seconde phase de travaux se fera dans 
le cadre du contrat de plan État-Région 
(CPER) 2021-2027, portant le montant to-
tal de l’opération à 12 M€. 

Les résidences, gérées par Arpej et pro-
priétés de la Sempi, vont aussi progres-
sivement être modernisées. La résidence 
Liberté est la première à en bénéficier 
dès 2022. Les autres bâtiments devraient 
suivre, au rythme d’une résidence par an. 

Enfin, du côté de la résidence des élèves 
de l’Ensta Bretagne, les études de maî-
trise d’œuvre seront engagées l’année 
prochaine (financement inscrit au CPER 
2021-2027). 
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« Favoriser le rapprochement offre-demande pour améliorer l’accès au logement » 
L’information pour trouver et louer un logement dans de bonnes conditions 
(identifier les démarches et étapes importantes, éviter les arnaques, établir un 
contrat de location…) existe mais les étudiant·e·s ne savent pas forcément où la 
trouver. Il conviendrait de renforcer la mise en réseau des partenaires (BIJ, Clous, 
Adil…) sur l’accueil, l’orientation et l’accompagnement des étudiant·e·s. Une attention 
particulière pourrait être portée au « savoir habiter » afin de rassurer à la fois les 
étudiant·e·s et les propriétaires de logements. 
La majorité des étudiant·e·s internationaux·ales arrivent à Brest sans solution de 
logements. La recherche de logements débute sur place, hors cadre spécifique 
d’accompagnement, hormis les informations transmises par les établissements 
d’enseignement supérieur dans lesquels ils ou elles sont inscrites. L’idéal serait 
de trouver un logement avant d’arriver en France. Pour ce faire, il conviendrait 
probablement de mettre en place un cadre spécifique d’accompagnement à la 
recherche de logement et de développer des outils pour faciliter la prise de contact 
avec les propriétaires de logements et les agences immobilières avant l’arrivée en 
France. « Si on veut accueillir des étudiant·e·s internationaux·ales à Brest, il faut 
mettre en place des dispositifs pour faciliter leur intégration ». 
L’intermédiation locative peut permettre de sécuriser et de simplifier la relation 
entre le propriétaire et le public étudiant en difficulté d’accès dans le logement.  
Au Crous, un dispositif d'accompagnement des étudiants par des étudiants a été 
mis en place pour aider les nouveaux arrivants à trouver un logement. Il comprend 
notamment une veille sur les sites internet de location.

Ateliers « étudiants » et « acteurs du logement étudiant » des 1er et 24 juin 2021
(cf. encart méthodologique p.11)

L'avis des étudiant·e·s et des professionnel·le·s



Méthodologie 
Deux temps d’échanges 
pour en savoir plus sur 
l’évolution des conditions 
d’accès au logement des 
étudiants 
Afin d’approfondir l’état des lieux 
des conditions d’accès au logement 
des étudiant·e·s et de travailler 
collectivement à faire émerger des 
propositions pour améliorer la situation 
à court et plus long termes, deux temps 
d’échanges ont été organisés en juin 
2021 dans le cadre de l’observatoire 
du logement des étudiants (OTLE). La 
synthèse de ces échanges est présentée 
dans cette publication dans les encarts 
« l’avis des professionnels et/ou des 
étudiants ».  

Un premier temps le 1er juin 2021 : Les étudiant·e·s

Avec une vingtaine d’étudiant·e·s aux profils divers 
(français et internationaux, inscrits dans différentes 
structures d’enseignement, de différents niveaux de 
formations, logés en résidences et dans le parc 
privé…), volontaires pour partager leur point de vue 
sur leur parcours d’accès au logement et les difficul-
tés éventuellement rencontrées lors de leur recherche 
et leurs idées de solutions.

Un second temps le 24 juin 2021 : Les professionnel·le·s

Avec les principaux acteurs* directement impliqués 
dans le logement des étudiant·e·s, qui ont partagé leur 
propre expérience et fait également des propositions. 

*Association Ailes, agence immobilière Groupe Barraine, résidence 
étudiante Kley, résidence école Ensta Brest, agence immobilière Guy 
Hoquet, Bureau information jeunesse, résidence Habitat jeune amitiés 
d’Armor, Clous, Adil du Finistère, agence immobilière Foncia, direction 
Habitat de Brest métropole, mission Dynamiques éducatives et jeunesse 
de Brest métropole, mission Enseignement supérieur, recherche et 
innovation de Brest métropole. 

Un premier temps le 1er juin 2021 : Les étudiant·e·s

Avec une vingtaine d’étudiant·e·s aux profils divers 
(français et internationaux, inscrits dans différentes 
structures d’enseignement, de différents niveaux de 
formations, logés en résidences et dans le parc 
privé…), volontaires pour partager leur point de vue 
sur leur parcours d’accès au logement et les difficul-
tés éventuellement rencontrées lors de leur recherche 
et leurs idées de solutions.

Un second temps le 24 juin 2021 : Les professionnel·le·s

Avec les principaux acteurs* directement impliqués 
dans le logement des étudiant·e·s, qui ont partagé leur 
propre expérience et fait également des propositions. 

*Association Ailes, agence immobilière Groupe Barraine, résidence 
étudiante Kley, résidence école Ensta Brest, agence immobilière Guy 
Hoquet, Bureau information jeunesse, résidence Habitat jeune amitiés 
d’Armor, Clous, Adil du Finistère, agence immobilière Foncia, direction 
Habitat de Brest métropole, mission Dynamiques éducatives et jeunesse 
de Brest métropole, mission Enseignement supérieur, recherche et 
innovation de Brest métropole. 
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L’actualité du réseau 
des observatoires du 
logement des étudiants 
(OTLE) 
Outils d’aide à la décision, les OTLE 
ont été initiés depuis 2017 pour 
accompagner les collectivités et 
les acteurs du logement étudiant et 
de l’enseignement supérieur dans 
l’appréhension des enjeux du logement 
des étudiant·e·s. Ces observatoires 
forment un réseau qui se fédère autour 
d’une méthode commune d’observation 
et d’un socle d’indicateurs communs. 
L’Adeupa Brest Bretagne est chargée 
de mettre en œuvre les observatoires 
de Brest métropole et de Saint-Brieuc 
Armor Agglomération (www.adeupa-
brest.fr)

La Fédération nationale des agences 
d’urbanisme (Fnau), pilote de la 
démarche, a conçu en 2021 un poster 
présentant les différents OTLE ainsi que 
le portrait des étudiant·e·s et de leur 
logement.

2020201920182017

Troisième commission
de labellisation

JA
N

VI
ER

A
VR

ILFin du Plan 40 000 
logements étudiants

Loi Égalité et Citoyenneté
Possibilité d’accueillir d’autres publics 
dans les résidences étudiantes pour des 
courtes durées et durant les périodes 
creuses (janvier à août).JA

N
VI

ER

SE
PT

EM
B

R
E Premier guide méthodologie

« Logement étudiant : observer pour décider »

Séminaire de lancement de la démarche des 
observatoires du logement étudiant

Loi Elan
Possibilité pour les bailleurs de réserver 

tout ou partie de programme de logements 
locatifs sociaux « ordinaires » à des jeunes 

de moins de 30 ans.

O
C

TO
B

R
EDeuxième guide sur 

le logement étudiant
« Pour connaître les OTLE et 
renforcer les partenariats »

N
O

VE
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R

E

JU
IL

LE
T

Premières productions des observatoires
Premier Appel à manifestation d’intérêt 
(AMI) pour la création d’OTLE

Deuxième AMI pour la création d’OTLE

JANV. - MARS

OCT. -DEC.

Accompagnement des porteurs d’OTLE à la 
définition de leurs gouvernances et indicateurs

Accompagnement des nouveaux porteurs d’OTLE 

MARS - JUILL.

2019 - 2020

2021

Première commission 
de labellisation

Deuxième commission 
de labellisation

Les observatoires sont labellisés pour une durée d’un an en 2019. 
Fin 2020, ils sont labellisés pour trois ans.

AVRIL

NOVEMBRE

Élément relatif aux OTLE

Élément relatif à la législation

Élément relatif aux OTLE

Outils d’aide à la décision, les OTLE ont été créés pour aider les collectivités et 
les acteurs du logement étudiant et de l’enseignement supérieur. Ils permettent 
d’identifier les spécificités territoriales, d’éclairer localement les politiques 
publiques de l’habitat et d’intégrer le logement étudiant aux futurs PLH ou PLUi. 
Les OLTE permettent aux acteurs locaux du logement et de l’enseignement 
supérieur, engagés dans les gouvernances des observatoires, d’échanger et de 
nourrir leurs stratégies internes. À partir d’un socle d’indicateurs communs, ils 
appréhendent finement la demande et l’offre de logements dans leur diversité 
territoriale et apportent un éclairage aux prises de décision sur le temps long.

Portraits des

observatoires territoriaux 
du logement des étudiants

Outil d’ingénierie
Collectivité
État

Acteur de l’information

Acteur de l’habitat

Acteur de l’Enseignement
Supérieur et de la Recherche

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

NOM DE L’OTLE
Coordinateur

Membres du comité de pilotage 
et/ou instance de référence

Membres du comité technique

Nombre d’étudiants en 2016
Évolution du nombre 
d’étudiants entre 2011 et 2017

LORIENT
AGGLOMÉRATION

Les fiches ont été construites à partir des données 
fournies par les observatoires sur leur système de 
gouvernance. 

Chiffres clefs :
Les chiffres clefs observés correspondent aux 
périmètres des intercommunalités étudiées dans le 
cadre des OTLE.

Nombre total d’étudiants à la rentrée 2016-2017. 
SOURCE : MESRI 2017, INSEE RP 2015
Taux d’évolution du nombre d’étudiants entre 
2011-2012 et 2016-2017. SOURCE : MESRI 2011-2016, INSEE 
RP 2015

Périmètres intercommunaux au 1er janvier 2018. 
SOURCE : DGCL, 2018

Observatoires territoriaux du 
logement des étudiants labellisés 
en 2019

Territoires ayant rejoint le réseau 
suite à l’appel à manifestation 
d’intérêt de 2020

LORIENT
AGGLOMÉRATION

LE HAVRE SEINE
MÉTROPOLE

BOURGES PLUS

TOURS MÉTROPOLE 
VAL DE LOIRE

METZ MÉTROPOLE

NANTES
MÉTROPOLE

ORLÉANS
MÉTROPOLE

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

BREST MÉTROPOLE
Brest Métropole | ADEUPa

Brest Métropole ; Brest ; 
Crous ; Université de Bretagne 
Occidentale

24 688 étudiants
+ 17 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

ST-BRIEUC ARMOR
AGGLOMÉRATION
St-Brieuc Armor 
Agglomération | ADEUPa

Comité local d’orientation 
stratégique de l’enseignement 
supérieur et de la recherche de 
St-Brieuc Armor Agglomération

3 932 étudiants
+ 19 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS (CA REDON AGGLO. ET
CA DE LA RÉGION NAZAIRIENNE)

ST-NAZAIRE / REDON
Addrn

Saint-Nazaire Agglomération ; 
GIP Campus ESPRIT Industries 
de Redon ; Université de Nantes

4 008 étudiants
+ 15 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

LA ROCHE-SUR-YON 
AGGLOMÉRATION
La Roche-sur-Yon 
Agglomération

La Roche-s/Y. Agglomération ; 
La Roche s/Y. ; Adil85 ; DDTM 85 ; 
Direction académique de la 
Vendée ; Lycée de Lattre ; 
Lycée Nature ; ICES ; ICAM ; 
CNAM , Oryon ; Vendée Habitat ; 
Immobilière Podeliha ;
Action Logement

5 015 étudiants
+ 12 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

LA ROCHELLE
CDA de La Rochelle
Adil 17

CDA de La Rochelle ; Crous ; 
Adil 17 ; Université de La 
Rochelle ; EIGSI ; CESI ; Excelia 
Groupe ; AFEV ; CLLAJ ; ARPAE ; 
Association l’Horizon Habitat 
Jeunes ; Auberge de jeunesse ;
Atlantique Aménagement

14 134 étudiants
+ 12 % d’étudiants

COPIL

COTECH RÉGIONAL

CHIFFRES CLEFS
(CA D'AGEN, CA LE GRAND PÉRIGUEUX, CA DU NIORTAIS, 
CA DU BASSIN DE BRIVE, CC CREUSE GRD SUD
CA DU PAYS BASQUE, CA PAU BÉARN PYRÉNÉES, 
CU DU GRD POITIERS, CA DU GRD ANGOULÊME, 
CA DE LA ROCHELLE, CC DE VENTADOUR, CA TULLE AGGLO, 
BORDEAUX MÉTROPOLE, CA DU GRD DAX
CA MONT-DE-MARSAN AGGLO., CU LIMOGES MÉTROPOLE)

NOUVELLE AQUITAINE
Crous de Bordeaux
Université de Bordeaux
Montaigne

191 997 étudiants
+ 13 % d’étudiants

Rectorat ; Région ; Université 
Bordeaux Montaigne ; ComUE 
Léonard de Vinci ; Crous 
(Poitiers, Bordeaux Aquitaine, 
Limoges)

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

AMIENS MÉTROPOLE
Amiens Métropole
Aduga

Crous ; Université de Picardie 
Jules Verne ; Rectorat ; Dréal ;
Région ; DDTM 80 ; ESIEE ; ESC ; 
ESAD ; ADIL 80 ; AIRES ; URH

30 066 étudiants
+ 12 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

RENNES MÉTROPOLE
Rennes Métropole
Audiar

Rennes Métropole ; membres 
de la Conférence métropoli-
taine de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche ; 
ADIL 35, Ado Hlm

69 040 étudiants
+ 12 % d’étudiants

COPIL

CHIFFRES CLEFS 
(CA ANNEMASSE-LES VOIRONS-AGGLO., 
GRENOBLE-ALPES-MÉTROPOLE, CA DU GRAND ANNECY,
CA GRAND LAC, CA VALENCE ROMANS AGGLO, CA DU 
GRAND CHAMBÉRY, CC DU GENEVOIS)

SILLON ALPIN
AURG

AURG ; Caisse des Dépôts ; 
Université Grenoble Alpes ; 
Université Savoie-Mont-Blanc ;
Crous ; EPCI : Grenoble, Annecy, 
Chambéry,  ; Bourget-du-Lac et 
Valence-Romans 

86 312 étudiants
+ 11 % d’étudiants

COTECH

COPIL

CHIFFRES CLEFS 
(MÉTROPOLE NICE CÔTE D’AZUR,  
CA CANNES PAYS DE LÉRINS, CA DE LA RIVIERA FRANÇAISE 
ET CA DE SOPHIA ANTIPOLIS)

ALPES-MARITIMES
Adil 06

État ; EPCI ; CAF ; Crous ; 
Api-Provence ; Observatoire de 
l’Habitat - CCI Nice Côte d’Azur ; 
Association Face 06 ; Rectorat ; 
Université Côte d’Azur

45 043 étudiants
+ 12 % d’étudiants

COTECH

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

MÉTROPOLE DE LYON
Métropole de Lyon
État

Plan 60 000 ; Lyon, Villeurbanne;  
Métropole de Lyon ; Dréal ;  
DDT 69 ; Région ; Université de 
Lyon ; Rectorat ; Crous ; Banque 
des territoires ; ABC HLM

159 428 étudiants
+ 16 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

GRAND BESANÇON
Grand Besançon 
Métropole | AUDAB

Grand Besançon Métropole ; 
Besançon ; Action logement ; 
Crous ; Caisse des Dépôts ; 
Région ; Département ; DREAL ; 
DDT 25 ; Rectorat ; Université de 
Franche-Comté ; ComUE UBFC

23 277 étudiants
+ 11 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

DIJON MÉTROPOLE
Dijon Métropole

Dijon Métropole ; Adil 21 ; Fnau ; 
DREAL ; Région ; Caisse des 
Dépôts ; CAF ; Université de 
Bourgogne ; Rectorat ; USH ; 
Établissements d’enseigne-
ments supérieurs ; Crous ; 
Grand Dijon Habitat ; Orvitis ; 
Habellis ; ICF Habitat Sud Est 
Méditerranée ; CDC Habitat ; 
Action logement ; FNAIM

35 524 étudiants
+ 9 % d’étudiantsCOPIL

COTECH

SAINT-ETIENNE 
MÉTROPOLE
epures

Saint-Etienne Métropole ; 
Conseil d’Administration 
d’epures

CHIFFRES CLEFS

26 407 étudiants
+ 15 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS
(CA DU GRAND CAHORS, CA CARCASSONNE AGGLO, 
CA GRAND AUCH CŒUR DE GASCOGNE, CC GRAND-FIGEAC,
CA PAYS FOIX-VARILHES, CA TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES,
CC CŒUR ET COTEAUX DU COMMINGES, CA RODEZ AGGLO., 
CC DE MILLAU GRANDS CAUSSES, TOULOUSE MÉTROPOLE, 
CA DU SICOVAL, CA DE CASTRES MAZAMET, 
CA DE L'ALBIGEOIS, CA GRAND MONTAUBAN)

ACADÉMIE DE 
TOULOUSE
UFTMiP

AUAT ; Université Fédérale de 
Toulouse Midi-Pyrénées 
(UFTMiP) ; Crous ; Association 
du dialogue métropolitain ; 
Caisse des Dépôts ; DREAL ; 
Rectorat ; Région ; Union 
Sociale de l’Habitat

131 963 étudiants
+ 15 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

MÉTROPOLE TOULON 
PROVENCE 
MÉDITERRANÉE
TPM  | AUDAT VAR

Métropole Toulon Provence 
Méditerranée ; AUDAT VAR ; 
Rectorat ; Établissements d’ESR 
représentés par l’Université de 
Toulon ; Crous ; Région ; DREAL ; 
DDTM 83

14 529 étudiants
+ 9 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

AIX-MARSEILLE 
PROVENCE
AGAM | AUPA

AGAM ; AUPA ; Aix-Marseille 
Provence Métropole ; DREAL ;
Crous ; Aix-Marseille Université

93 933 étudiants
+ 5 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS (CA ALÈS AGGLO. ET 

CA DE NÎMES MÉTROPOLE)

PÔLE MÉTROPOLITAIN 
NÎMES-ALÈS
Pôle Métropolitain 
Nîmes-Alès | A’U

Conseil de Développement 
« Enseignement Supérieur, 
Recherche, Innovation » du  
Pôle Métropolitain Nîmes-Alès

14 367 étudiants
+ 24 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

MONTPELLIER 
MÉDITERRANÉE 
MÉTROPOLE
Montpellier Méditerranée 
Métropole

76 311 étudiants
+ 13 % d’étudiants

Montpellier Méditerranée 
Métropole ; Crous ; Université 
de Montpellier ; Université Paul 
Valéry ; Rectorat ; DDTM 34 ; 
DREAL ; Région ; SA3M ; 
FPI Languedoc-Roussillon ; 
Banque des Territoires

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

ÎLE-DE-FRANCE
Comité de suivi du 
PAQVEPS

Comité de suivi du PAQVEPS ; 
État (DRIHL) ; Région ; Institut 
Paris Region ; Ville de Paris ; 
Rectorat ; Campus Condorcet ; 
Cité Internationale Universitaire ; 
Bailleurs sociaux

678 184 étudiants
+ 8 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS  (CA MULHOUSE  ET 
EUROMÉTRPOPOLE DE STRASBOURG)

ALSACE
Adeus | AURM

Eurométropole de Strasbourg ; 
CA de Haguenau ; Collectivité 
Européenne d’Alsace ; DDT 67 ; 
DDT 68 ; Rectorat ; Crous ;  
Université de Strasbourg ; 
Université de Haute-Alsace

72 122 étudiants
+ 14 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

NANCY
Métropole du Grand 
Nancy | Scalen

Métropole du Grand Nancy ; 
Crous ; Université de Lorraine ; 
Rectorat ; Conseil de la vie 
étudiante du Grand Nancy

51 025 étudiants
+ 14 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS (CA DE LONGWY)

LORRAINE NORD
APAGE

Conseil d’Administration de 
l’APAGE

717 étudiants
+ 18 % d’étudiants

COPIL

COTECH

GRAND REIMS & 
ARDENNE MÉTROPOLE
AUDRR

Grand Reims ; Ardenne 
Métropole ; Rectorat ; Crous ; 
URCA ; ARCA ;  Bailleurs 
sociaux

31 636 étudiants
+ 12 % d’étudiants

CHIFFRES CLEFS (CU GRAND REIMS ET
CA ARDENNE MÉTROPOLE)

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

MÉTROPOLE 
EUROPÉENNE DE LILLE
MEL | ADULM

118 460 étudiants
+ 14 % d’étudiants

MEL ; ADULM ; Lille ; Roubaix ; 
Tourcoing ; Villeneuve d’Ascq ; 
Région ; DREAL ; Département ; 
DDTM 59 ; Université de Lille ; 
Rectorat ; Bailleurs sociaux ; 
Crous ; FUPL ; AFEV ; URH ; 
Action logement ; AIRES ; CRIJ ; 
Campus France ; Ensemble 2 
générations ; Générations & 
culture ; FNAIM ; UNIS ; Banque 
des territoires ; ARPEJ ; Twenty 
campus ; Belles années

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

ANGERS LOIRE 
MÉTROPOLE
ALM | Aura

Aura ; ALM ; Angers ; Université 
d’Angers ; Crous ; ADIL 49 ; DDT 49

40 355 étudiants
+ 16 % d’étudiants

COPIL

COTECH

CHIFFRES CLEFS

VAL-DE-MARNE
Val-de-Marne

Département ; EPT12 ; Sadev94 ; 
Choisy-le-Roi ; Ivry-s/S. ; 
Vitry-s/S ; EPA ORSA ; AFEV ; 
Valophis ; ARPEJ ; Crous ; 
ESPACIL ; Universités Paris Est 
Créteil et Paris-Sud ; École 
Nationale Vétérinaire d’Alfort

24 017 étudiants
+ 29 % d’étudiants

Les observatoires territoriaux du logement étudiant (OTLE) 
s’appuient sur un socle d’indicateurs communs afin 
d’observer la diversité de l’offre de logements occupés par 
les étudiants. Mis en regard des dynamiques de l’enseigne-
ment supérieur, ces indicateurs permettent de définir des 
stratégies locales pour mieux accueillir et loger les 
étudiants dans les territoires. 

Chaque OTLE a la possibilité de mener des études locales, 
ou d’enrichir le socle d’indicateurs, afin d’approfondir 
l’observation menée en fonction des spécificités de son 
territoire. À titre d’exemple, des observatoires s’intéressent 
aux alternants, aux étudiants internationaux, ou encore aux 
jeunes actifs et leurs pratiques par rapport au logement. 
D’autres s’intéresseront aux aspects qualitatifs des 
espaces de vie des étudiants. 

Ce poster a été construit sur la base d’un panel d’observation 
composé des :
> intercommunalités de plus de 180 000 habitants (géogra-
phie 2018) ;
> auxquels s’ajoutent les intercommunalités ayant des sites 
d’enseignement supérieur (ESR), observées par les OTLE, 
soit 69 intercommunalités observées au total.

Ce panel d’observation offre ainsi une vision large des 
collectivités présentant des établissements d’ESR afin de 
fournir des points de comparaison plus riches. Enfin, pour 
des raisons de lisibilité, des choix ont dû être opérés. Les 
intercommunalités sont généralement mentionnées par le 
nom de la ville centre et non par leur appellation in extenso.  
Sur certains graphiques, les intercommunalités observées 
n’ont pas pu toutes être figurées, ce sont alors les valeurs 
extrêmes qui sont représentées. 

Un socle de connaissance pour accompagner les décisions

Démarche en partenariat avec : Avec le soutien des : 
Ministère de la Transition Ecologique ;
Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations avec 
les Collectivités Territoriales
Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation

Conception et réalisation : Fnau (Karine Hurel, Zoé Chaloin, Lucie Spangenberg), Juin 2021

Résidences étudiants à caractère social
(Crous, cité U, bailleurs)

Autres types d’hébergement dédiés
 aux étudiants
(Résidence école, internats, foyers)

Résidences services

Résidences habitat jeune 
(foyers de jeunes travailleurs)
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À noter 
Les deux indicateurs ci-contre illustrent le type de données statistiques remontées par 
les OTLE. Il s’agit ici d’extraits de données provisoires.
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Exemple de lecture : 
À Longwy, 97,1% des étudiants ayant 
recours à l’aide VISALE se logent dans 
une structure dédiée, alors qu’à 
Dunkerque, par exemple, les étudiants 
ayant recours à l’aide VISALE se logent 
principalement, à 76,6%, auprès de 
bailleurs particuliers.

Nombre d’étudiants ayant
recours à l’aide VISALE 
en 2019 et en 2020

Type de bailleurs principalement
sollicités

Nombre d’étudiants ayant recours à l’aide VISALE et type de bailleurs
principalement sollicités en 2019 et en 2020 par intercommunalité 
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Prix du loyer mensuel médian d’un appartement d’une pièce (T1) 
en 2018, en euros par mois, par intercommunalité
(données partielles)
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Part d’étudiants vivant toujours chez leurs parents en 2017 en %
par intercommunalité
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Répartition des étudiants* dans les types de formations de l’enseignement supérieur, en 2017 en % par intercommunalité
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* Etudiants inscrits dans un établissement sous tutel du MESRI
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Origine géographique des étudiants 
suivant le département d’obtention du bac 
en 2016-2017 en % par intercommunalité
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La Réunion

1 carré représente 5 %

Paris-
Saclay

Roissy

Rennes

Cergy-Pontoise

Cœur
d’Essonne

Essonne-
Sénart

Val Parisis

Toulouse

Bordeaux

Bayonne

Strasbourg

Lyon
Annecy

Nantes

Caen

Amiens

Béthune

Nice

Saint-Etienne

Limoges

Mulhouse

Cherbourg

Nancy

Lens-Liévin

Dunkerque

Valenciennes

CINOR

CIVIS

TCO

Versailles

Saint-
Germain

St-Quentin- 
en-Y.

Plaine
Vallée

Lorient

Grenoble

Angers 

Vallée 
de la Marne

Avignon

Perpignan

Nîmes

Le Havre

Rouen
Reims

Metz

Aix-Marseille

Seine et
Oise

Valence

Poitiers 

Montpellier

Tours 

Orléans 

Clermont-
Ferrand

Le Mans

Toulon

Brest

Grand Paris

BesançonDijon

Lille

La Rochelle

Saint-Brieuc

Antibes

Alès

Bourges

Longwy

La Roche-
sur-Yon

Redon

Saint-
Nazaire

Chambéry

Exemple de lecture : au sein de la métropole 
bordelaise, 40 % des étudiants inscrits ont 
obtenu leur baccalauréat dans le département 
d’étude, 20 % sont originaires d’un département 
limitrophe à celui d’étude et 40 % d’un 
département non limitrophes ou de l’étranger.

À noter : les mesures sont réalisées 
initialement à la maille universitaire. Lorsque 
qu’une université est identique à plusieurs 
intercommunalités, la ventilation statistiques 
n’a pas pu être faite. Ce sont alors les valeurs 
du pôle universitaire qui sont attribuées.
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Pour en savoir
Poster présentant les différents 
OTLE ainsi que le portrait des 
étudiants et de leur logement : 
www.fnau.org/fr/publication/
poster-portraits-des-observatoires-
territoriaux-du-logement-des-
etudiants/

Logement étudiant : observer pour 
décider. Guide 2. Pour connaître les 
OTLE et renforcer les partenariats. 
Septembre 2020 :
www.fnau.org/fr/publication/
logement-etudiant-observer-pour-
decider-guide-2/

+

Poster. Portrait des observatoires territoriaux 
du logement des étudiants Source : Fnau
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